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cinquiè me semestre de la filière
es étudiants du

droit privé en

langue franÇalse (RF5} que les résultats du contrôle
de rattrapage de la session d'automne 202312024

sont diffusés sur le site web de l'établissement et
que les étudiants désirant faire vérifier les notes

dudit contrôle sont appelés à :

l.Faire une réclamation via le site web de la faculté
2. lmprimer la demande en cliquant sur le

bouton Imprimer réclamation sur la page

des résultats.

3. Déposer la demande de vérification des notes

au guichet du bureau des examens

(salle de tirage) les mardi et me;credi 20 et

21 févrie r 2024.

['administration.
N.B.: Les demandes de vérification des notes qui ne répondent

pas aux critères pédagogiques ou hors délai seront rejetées.

étudiants de ((RF5»
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étudiants de «FD3 ))
ll est porté à la connaissance des étudiants du

troisième semestre de Droit en lansue francaise (FD3)

que les résultats du contrôle de rattrapage de la session

d'automne 202312024 sont diffusés sur le site web de

ue les étudiants désirant faire
vérifier les notes dudit contrôle sont a ppelés à :

t. Faire une réclamation via le site web de la

faculté.

2. lmprimer la demande en cliquant sur le

bouton lmprimer réclamation sur la page

des résultats.

3. Déposer la demande de vérification des notes

au guichet du bureau des examens (salle de

tirage) les mardi et mercredi 20 et 21, févner
2024.

L'administration.

N.B.: Les demandes de vérification des notes qui ne répondent
pas aux critères pédagogiques ou hors délai seront rejetées.
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